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DDÉÉCCIISSIIOONNSS  PPRRIISSEESS  PPAARR  OOUUAATTTTAARRAA  EENN  22002244  ••DDEESS  CCOONNSSIIGGNNEESS  FFEERRMMEESS  DDOONNNNÉÉEESS  ÀÀ
BBEEUUGGRRÉÉ  MMAAMMBBÉÉ

Le Président de la République, Alassane Ouattara, a présidé le premier Conseil des ministres de l’année, ce
jeudi 4 janvier 2024, au Palais présidentiel à Abidjan-Plateau. Un seul point était à l’ordre du jour de cette
réunion gouvernementale, à savoir la présentation des vœux du Nouvel An au Chef de l’État. Une occasion
qui  colle  avec  une  actualité  bouillante  relative  à  la  cherté  de  la  vie  et  à  l’augmentation  du  coût  de
l’électricité de 10%. Le Chef de l’État a justi�é cette mesure fortement critiquée par les populations, avant
de prendre d’autres mesures. Alassane Ouattara a par ailleurs invité son Gouvernement, avec à sa tête le
Premier  Ministre,  Robert  Beugré  Mambé,  à  poursuivre  les  efforts  dans  les  secteurs  sociaux,  en  vue
d’améliorer l’accès à l’éducation, à la santé et à l’électricité.

CCOONNSSEEIILL  DDEESS  MMIINNIISSTTRREESS,,  DDOOSSSSIIEERRSS  DD’’ÉÉTTAATT,,  CCAANN  22002233  //  BBEEUUGGRRÉÉ  MMAAMMBBÉÉ  RRAASSSSUURREE
OOUUAATTTTAARRAA  ::  ""JJEE  VVEEIILLLLEERRAAII  ÀÀ  LLAA  CCOOHHÉÉRREENNCCEE  DD´́EENNSSEEMMBBLLEE  DDEE  LL´́AACCTTIIOONN
GGOOUUVVEERRNNEEMMEENNTTAALLEE""

C´est un Premier Ministre con�ant qui a pris des engagements, ce jeudi 4 janvier 2024, devant le Chef de
l’État,  concernant les dossiers de la République et de l’organisation de la CAN. C’était à l’occasion du
premier  Conseil  des ministres  de l´année.  Comme d’ordinaire,  présentant  les  vœux de Nouvel  An au
Président de la République, au nom du Gouvernement, le Premier Ministre, Beugré Mambé, a indiqué que
lors du Conseil des ministres prochain, il se ferait fort de soumettre à la validation du Président de la
République,  le  bilan  détaillé  de  l’action  gouvernementale  de  2023.  "Je  veillerai  particulièrement  à  la
cohérence  d’ensemble  de  l’action  gouvernementale,  tout  en  restant,  constamment  et  humblement,  à
l’écoute de vos orientations et conseils très avisés", a-t-il déclaré.

DDIIPPLLOOMMAATTIIEE  PPAARRLLEEMMEENNTTAAIIRREE  ::  AADDAAMMAA  BBIICCTTOOGGOO  EENNGGAAGGEE  UUNNEE  OOFFFFEENNSSIIVVEE  ••  44
AAMMBBAASSSSAADDEEUURRSS  RREEÇÇUUSS,,  HHIIEERR

Adama Bictogo a engagé une offensive dans le cadre de sa politique de renforcement de la diplomatie
parlementaire.  Jeudi  4  janvier  2024,  au  siège  de  l’Institution,  à  Abidjan-Plateau,  le  président  de
l’Assemblée nationale a accordé des audiences à quatre (4) ambassadeurs accrédités en Côte d’Ivoire. Et
ce, dans la perspective de contribuer au renforcement de la coopération bilatérale entre certains pays et la
Côte d’Ivoire. Ainsi, se sont succédé dans les bureaux de M. Bictogo, les ambassadeurs du Royaume de
Belgique, Carol Van Eyll ; des Émirats arabes unis, Ali Youssef Al Nuaimi ; de l’Égypte, Chérif Abass, et
celui du Royaume du Qatar, Al Saeedan Al Marri.



SSOOMMMMEETT  RREENNEEWWPPAACC  EETT  AAGG  DDUU  RRÉÉSSEEAAUU  LLIIBBÉÉRRAALL  AAFFRRIICCAAIINN  ÀÀ  DDAAKKAARR  ::  AALLAASSSSAANNEE
OOUUAATTTTAARRAA  FFÉÉLLIICCIITTÉÉ

Il a été organisé, du 3 au 6 décembre 2023, à Dakar, le 2e sommet Renewpac (groupe des partis libéraux
d´Europe,  Paci�que,  Afrique  et  Caraïbes  )  et  l’Assemblée Générale  du  réseau libéral  africain.  A  cette
occasion, Alassane Ouattara, le Président de la République de Côte d’Ivoire a été salué pour son modèle
de réussite des gouvernances libérales en Afrique. L’information a été donnée, hier, jeudi 4 janvier 2023,
lors d’une conférence de presse, à l’hôtel Tiama, par le ministre des Ressources animales et halieutiques,
Sidi Touré, présent à ces assises en tant que représentant o�ciel de la Côte d´Ivoire.

  EEccoonnoommiiee

AAMMÉÉLLIIOORRAATTIIOONN  DDEE  LLAA  PPRROODDUUCCTTIIVVIITTÉÉ  EETT  AAPPPPRROOVVIISSIIOONNNNEEMMEENNTT  EENN  PPRROODDUUIITTSS
VVIIVVRRIIEERRSS  ::  LLEE  GGOOUUVVEERRNNEEMMEENNTT  PPRREENNDD  DDEESS  EENNGGAAGGEEMMEENNTTSS

Le Président de la République, Alassane Ouattara, a réa�rmé la volonté du Gouvernement d’améliorer, de
façon  signi�cative,  la  productivité  et  l’approvisionnement  e�cace  des  marchés  locaux  en  produits
vivriers. Il a fait cette précision dans son message à la Nation à la veille du Nouvel An, le 31 décembre
2023 à Abidjan. "Le Gouvernement renforcera, également, l’appui et l’encadrement des producteurs dans
les  zones  de  grande  production,  à  travers  la  mise  à  disposition  d’intrants,  d’équipements  et  de  la
logistique permettant d’améliorer,  de façon signi�cative, la productivité et l’approvisionnement e�cace
des marchés locaux en produits vivriers", a déclaré Alassane Ouattara. (Source : CICG)

RRAAPPPPOORRTT  DDEE  LLAA  CCOOUURR  DDEESS  CCOOMMPPTTEESS  //  AAMMAADDOOUU  CCOOUULLIIBBAALLYY  ((PPOORRTTEE--PPAARROOLLEE  DDUU
GGOOUUVVEERRNNEEMMEENNTT))  ::  ""IILL  YY  AAUURRAA  DDEESS  RRÉÉPPOONNSSEESS  AADDÉÉQQUUAATTEESS""

On attendait une réaction officielle du Gouvernement suite à la divulgation du rapport de la Cour des
comptes sur les réseaux sociaux. Rapport qui épingle plusieurs manquements à la gestion des deniers
publics de la Côte d’Ivoire. Cette réaction est finalement tombée hier, jeudi 4 janvier 2024, au cours de la
séance de compte-rendu du Conseil  des ministres au palais  présidentiel,  à  Abidjan-Plateau.  En effet,
Amadou Coulibaly, ministre de la Communication et porte-parole du Gouvernement, a annoncé à la suite
des préoccupations des journalistes  sur  la  question,  qu’il  y  aura  des réponses adéquates qui  seront
données. Avant d´annoncer un communiqué de ses collègues des Finances et du Budget ; et de l´Intérieur
et de la Sécurité en ce qui concerne les questions de recouvrement (passeports avec SNEIDAI et la CNI
avec l’ONECI).

RRAAPPPPOORRTT  DDEE  LLAA  CCOOUURR  DDEESS  CCOOMMPPTTEESS  ::  LLEE  MMIINNIISSTTÈÈRREE  DDEE  LL’’IINNTTÉÉRRIIEEUURR  EETT  DDEE  LLAA
SSÉÉCCUURRIITTÉÉ  EETT  CCEELLUUII  DDEESS  FFIINNAANNCCEESS  EETT  DDUU  BBUUDDGGEETT  FFOONNTT  DDEESS  PPRRÉÉCCIISSIIOONNSS

Dans un communiqué conjoint publié, jeudi 4 janvier 2024, les ministres Vagondo Diomandé et Adama
Coulibaly  font  des précisions sur  l’affaire  du recouvrement  de la  part  �scale  dans la  confection des
passeports,  visas  et  cartes  nationales  d’identité.  "La  somme de  792  000  FCFA,  mentionnée  dans  le
rapport de la Cour des comptes, représente uniquement les droits de demande en ligne, de visa d’entrée
en Côte d’Ivoire, acquittés par des requérants à leur arrivée à l’aéroport international Félix Houphouët-
Boigny d’Abidjan", peut-on lire dans le communiqué. Le ministre des Finances et du Budget et celui de
l´Intérieur et de la Sécurité ajoutent par ailleurs qu´un compte dédié a été ouvert et régulièrement alimenté
pour le recouvrement de la part �scale revenant à l’État dans la convention de passeport.

SSÉÉMMIINNAAIIRREE  BBIILLAANN  22002233  EETT  PPEERRSSPPEECCTTIIVVEESS  22002244  ::  LLAA  DDIIRREECCTTIIOONN  GGÉÉNNÉÉRRAALLEE  DDUU
PPOORRTTEEFFEEUUIILLLLEE  DDEE  LL’’ÉÉTTAATT  VVEEUUTT  SSEE  DDOOTTEERR  DD’’UUNNEE  BBOOUUSSSSOOLLEE



L’hôtel des Parlementaires de Yamoussoukro a abrité, le jeudi 4 janvier 2024, et ce, jusqu’à ce vendredi 5
janvier, l’ouverture o�cielle des travaux de la 5e édition du séminaire bilan 2023 et perspectives 2024 de
la  Direction  générale  du  Portefeuille  de  l’État  (DGPE).  Représentant  Moussa  Sanogo,  ministre  du
Patrimoine, du Portefeuille de l’État et des Entreprises publiques et président de la cérémonie, Grambouté
Soiliho, chef de cabinet, a soutenu que ce séminaire devrait permettre à la DGPE de se doter, de manière
continue, d´une boussole a�n de mieux orienter ses actions, notamment celles concernant la mise en
œuvre de sa stratégie 2021-2025, non sans oublier de féliciter la DGPE pour l’important travail qu’elle a
réalisé.

  SSoocciiééttéé

AACCCCIIDDEENNTTSS  DDEE  LLAA  CCIIRRCCUULLAATTIIOONN,,  IINNCCEENNDDIIEESS  EETT  AAUUTTRREESS  //  BBIILLAANN  22002233  ::  1155  006600
IINNTTEERRVVEENNTTIIOONNSS  EEFFFFEECCTTUUÉÉEESS  PPAARR  LLEESS  PPOOMMPPIIEERRSS  CCIIVVIILLSS  DDEESS  CCEENNTTRREESS  DDEE
SSEECCOOUURRSS  DD’’UURRGGEENNCCEE

15 060. C’est le nombre d’interventions effectuées par les agents de l’O�ce national de la protection civile
(ONPC) en 2023 contre 16 940 en 2022. L’information a été livrée, hier, jeudi 4 janvier 2024, par cette
structure  en  charge  des  régions  non  couvertes  par  le  Groupement  des  sapeurs-pompiers  militaires
(GSPM). Ces interventions qui enregistrent une réduction de 12% ont vu leur nombre communiqué dans le
cadre du bilan au titre  de l’année 2023.  Suite  à  un rapport  établi  par  le  Centre opérationnel  national
d’incendie et de secours (CONIS) de la Direction des opérations de secours de l’o�ce. Ces interventions
ont été réalisées par des pompiers civils en activité dans des Centres de secours d’urgence (CSU).

  SSppoorrtt

FFOOOOTTBBAALLLL//  CCAANN  22002233  ::  BBEEUUGGRRÉÉ  MMAAMMBBÉÉ  MMEETT  2200  000000  BBÉÉNNÉÉVVOOLLEESS  EENN  MMIISSSSIIOONN

Après les  volontaires,  24 heures plus tôt,  les  bénévoles de la  34e édition de la  Coupe d’Afrique des
Nations (CAN) de football Côte d’Ivoire 2023 ont été mis en mission, jeudi 4 janvier 2024, par le Premier
Ministre, Ministre des Sports et du Cadre de vie, Robert Beugré Mambé. La cérémonie, qui s’est déroulée à
la salle Anoumabo du Palais de la Culture Bernard Binlin Dadié d’Abidjan-Treichville, a été l’occasion pour
le  Chef  du Gouvernement  d’indiquer  que "le  Président  de la  République,  Alassane Ouattara,  a  décidé
d’offrir à l’Afrique et au monde la plus belle CAN jamais organisée". Au total, ce sont 20 000 bénévoles qui
ont  été retenus pour  aider  à  la  réussite de l’organisation de la  34e édition de la  CAN et  qui  ont  été
présentés et mis en mission o�ciellement. 

MMEETTFFPPAA  //  CCAANN  ::  6600  000000  AAPPPPRREENNAANNTTSS  SSEERROONNTT  DDÉÉPPLLOOYYÉÉSS  PPOOUURR  DDEESS  SSTTAAGGEESS
PPRRAATTIIQQUUEESS

Le  ministre  de  l’Enseignement  technique,  de  la  Formation  professionnelle  et  de  l’Apprentissage,
N’Guessan  Ko�,  a  donné  le  top  départ  des  voyages  pour  les  stages  pratiques  et  d’immersion  des
apprenants des établissements de formation professionnelle en prélude à l’organisation de la CAN de
Football. C’était, le jeudi 4 janvier 2023, au Lycée technique d’Abidjan-Cocody. Une première cohorte de 95
apprenants, en route pour la ville de Korhogo, est composée de jeunes apprenants du Lycée professionnel
hôtelier  de la  Riviera,  du Lycée professionnel  multisectoriel  Mohammed VI  de Yopougon et  du Lycée
professionnel de Daoukro et d’autres apprenants des Lycées professionnels de Bouaké. Selon le directeur
général de la Formation initiale, Alain Yavo, ce sont 60 000 apprenants en formations professionnelles de
toutes �lières à mettre en stage.

CCAANN  22002233  ::  LLEE  SSTTAADDEE  DD’’ÉÉBBIIMMPPÉÉ  FFAACCEE  AAUUXX  DDÉÉFFIISS



Le stade Olympique d’Ébimpé abritera le match d’ouverture de la CAN 2023, le samedi 13 janvier prochain,
entre la Côte d’Ivoire et la Guinée Bissau, et le match de clôture, le 11 février, lors de la �nale. Ce joyau
architectural qui a été inauguré, le 03 octobre 2020, porte le nom du Chef de l’État ivoirien, Alassane
Ouattara. Il  se prépare à relever le dé�  des deux plus importants matchs de la compétition. Avec une
capacité de 60 000 places, le stade d’Ébimpé est bâti sur 40 hectares avec une possible extension d’un
village olympique sur 287 ha dans la nouvelle ville périphérique au nord d’Abidjan et près de la commune
d’Anyama. Passée l´inondation de la pelouse lors du match international amical Côte d´Ivoire - Mali, et sa
rénovation, le stade d´Ebimpé s´apprête à accueillir la Coupe d´Afrique des Nations (CAN) 2023.

    VVUU  SSUURR  LLEE  NNEETT

  EEccoonnoommiiee

AANNNNÉÉEE  22002244  ::  LLEE  PPRRÉÉSSIIDDEENNTT  AALLAASSSSAANNEE  OOUUAATTTTAARRAA  AAPPPPEELLLLEE  LLEE  GGOOUUVVEERRNNEEMMEENNTT  ÀÀ
CCOONNSSOOLLIIDDEERR  LLEESS  AACCQQUUIISS  EENN  MMAATTIIÈÈRREE  DDEE  DDÉÉVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  ÉÉCCOONNOOMMIIQQUUEE  EETT
SSOOCCIIAALL

Le Président de la République, Alassane Ouattara, a demandé au Gouvernement que cette nouvelle année
2024 soit l’occasion de consolider les acquis en matière de développement économique et social, mais
également en ce qui concerne le rayonnement international de notre pays et les acquis en matière de
maintien d´un climat social apaisé propice à la cohésion sociale. Ces propos tenus par le Chef de l’État au
cours du premier Conseil des ministres de l’année 2024, le jeudi 04 janvier, marqué par les échanges de
vœux entre le Premier Ministre et lui, ont été rendus publics par le porte-parole du Gouvernement, Amadou
Coulibaly, par ailleurs ministre de la Communication. (Source : CICG)

TTRRAAVVAAUUXX  DD´́AAMMÉÉNNAAGGEEMMEENNTT  DDUU  CCAARRRREEFFOOUURR  AAKKWWAABBAA  ::  MMOODDIIFFIICCAATTIIOONN  DDUU  PPLLAANN  DDEE
CCIIRRCCUULLAATTIIOONN  AAUU  NNIIVVEEAAUU  DDUU  GGIIRRAATTOOIIRREE  ÀÀ  PPAARRTTIIRR  DDUU  66  JJAANNVVIIEERR

Le Ministère de l’Équipement et de l´Entretien routier porte à la connaissance des usagers de la route que
dans le cadre des travaux d´aménagement du carrefour Akwaba, il sera procédé à une modi�cation du
plan de circulation au niveau du giratoire à partir du 6 janvier 2024 a appris Abidjan.net, ce jeudi 4 janvier
2024. Ainsi, les usagers en provenance de Koumassi, en direction de l´aéroport, emprunteront la voie de
déviation côté droit menant au nouveau giratoire, puis la voie de déviation à droite après le feu tricolore.
Ceux en provenance de Koumassi, en direction de Grand-Bassam, emprunteront la voie de déviation côté
droit, puis le nouveau giratoire et le boulevard Jean-Baptiste Mockey (voie express de Grand-Bassam).
Quant aux usagers en provenance de Grand-Bassam, en direction de l´aéroport, ils emprunteront la voie
de déviation côté droit longeant le camp des Forces françaises en Côte d´Ivoire.

  SSoocciiééttéé

FFRRAAUUDDEE  SSUURR  LLAA  NNAATTIIOONNAALLIITTÉÉ  PPAARR  LLEE  MMAARRIIAAGGEE  ::  CCOOMMMMEENNTT  LLEE  GGOOUUVVEERRNNEEMMEENNTT
MMEETT  DDEE  LL’’OORRDDRREE

L’acquisition de plein droit, jusque-là, de la nationalité ivoirienne par le seul fait du mariage ayant conduit à
des  abus,  l’État  met  le  holà.  Le  Gouvernement  parle  même  de  "démultiplication  des  mariages  de
complaisance, notamment à des �ns migratoires". Ainsi, mettre la bague au doigt d’une Ivoirienne était
apparu  pour  des  esprits  malins  comme  "un  moyen  pour  contourner  la  procédure  ordinaire  de
naturalisation" jugée longue ou complexe. Tout change ou presque. Le nouveau texte, contrairement au
précédent,  n’attache plus à la seule formalité administrative du mariage de l’étranger avec l’ivoirienne
"l’acquisition automatique" de la nationalité ivoirienne par le conjoint étranger. Cette acquisition se fera à
la condition que l’étranger ou l’étrangère prouve un intérêt certain à avoir la nationalité ivoirienne.



  SSppoorrtt

CCAANN  22002233  ::  PPLLUUSS  DDEE  44 MMIILLLLIIAARRDDSS  DDEE  FFCCFFAA  PPOOUURR  LLEE  VVAAIINNQQUUEEUURR  DDEE  LLAA  3344EE  ÉÉDDIITTIIOONN
SSOOIITT  UUNNEE  RREEVVAALLOORRIISSAATTIIOONN  DDEE  4400%%

La Côte d’Ivoire a promis organiser la plus belle Coupe d’Afrique de Nations de l’histoire. Et cela est en
passe de se réaliser avec la revalorisation de la dotation �nancière que la Confédération africaine de
football (CAF) a annoncée dans un communiqué, ce jeudi 4 janvier 2023. La dotation �nancière de la
Coupe  d’Afrique  des  Nations  (CAF)  est  en  effet  revalorisée  à  hauteur  de  40%.  Dans  les  détails,  le
vainqueur de la 34e édition du plus grand évènement sportif organisé sur le sol africain, recevra 7 000 000
USD soit 4 193 658 000 FCFA. Quand au �naliste, il  percevra 4 000 000 USD, soit 2 398 000 000 FCFA.
Chaque demi-�naliste repartira avec 2 500 000 USD, soit 1 498 750 000 FCFA, et chacun des quatre quarts
de �nalistes, 1 300 000 USD, soit 779 350 000 FCFA.
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